
Mesures de la Commission européenne durant le mandat 2019-2024

La politique migratoire est une compétence partagée de l’Union européenne et des États membres qui fait 
l’objet d’une législation communautaire importante.  

En septembre 2020, la Commission européenne a proposé le Pacte sur la migration et l’asile, qui est un 
ensemble de textes législatifs destinés à réformer la politique d’asile de l’Union afin de la rendre plus simple 
et plus efficace, et à mettre en place une véritable gestion commune des migrations.  

Le Pacte s’articule autour de 3 axes :  
•	 Une solidarité renforcée entre les États membres ;  
•	 Le renforcement de la frontière extérieure et des règles de responsabilité ;  
•	 La coopération avec les pays tiers.

Si ces engagements sont tenus, la mise en œuvre du Pacte permettra : 
•	 La mise en œuvre d’une réelle politique commune de renforcement des contrôles aux frontières et 		

		  d’enregistrement des arrivées irrégulières ; 
•	 Une gestion plus rapide et efficace des demandes d’asile et de mise en œuvre des décisions de retour ; 
•	 La mise en place d’un mécanisme de solidarité prévisible et pérenne.
•	 La mise en place d'un cadre permettant aux États membre de faire face aux situations de crise dans           	

		  le domaine de l'asile et de la migration

L'UE et ses États membres redoublent d'efforts pour mettre en place une politique migratoire européenne 
efficace et sûre.   

Le Pacte a été définitivement adopté le 10 avril 2024 par le Parlement européen et le 14 mai 2024 par 
le Conseil de l'UE.

ÉTAT DE DROIT – ÉGALITÉ H/F
PACTE EUROPÉEN SUR LA MIGRATION ET L’ASILE : 
ENTRE SOLIDARITÉ ET RESPONSABILITÉ  

Pour information : Nouveau pacte sur la migration et l'asile  /  Comment l'UE gère les flux migratoires ?  /  Agence européenne Frontex

En France :
La France est engagée sur la politique migratoire au niveau européen et souhaite conserver un juste équilibre 
entre solidarité et responsabilité.  

La France soutient aussi l'ensemble des travaux relatifs à la dimension extérieure des migrations 
(Accords avec les pays tiers).
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https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/promoting-our-european-way-life/migration-and-asylum/new-pact-migration-and-asylum_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-migration-policy/managing-migration-flows/
https://www.frontex.europa.eu/?etrans=fr

